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Objet : Modification de procédures à l’animalerie – couvre-chaussures 

 
Bonjour à tous, 
 
Nous souhaitons vous informer que, suite à l’installation d’un tapis de décontamination 
dans le sas d’entrée de l’animalerie, qu’il n’est désormais plus nécessaire de mettre des 
couvre-chaussures à la sortie du vestiaire, ni de vaporiser au Peroxygard les roues des 
chariots qui entrent à l’animalerie.  
 
Cependant, les personnes arrivant de l’extérieur avec des bottes mouillées doivent enfiler 
des couvre-chaussures en plastique avant d’entrer dans le sas. Ces couvre-chaussures se 
trouvent dans l’étagère en métal située à l’entrée de l’animalerie.  
 
Veuillez noter que le port de couvre-chaussures reste obligatoire en tout temps dans les 
salles d’hébergement et de procédure et qu’il est toujours nécessaire de vaporiser au 
Peroxygard le matériel que vous apportez à l’animalerie.  
 
Merci pour votre collaboration et bonne journée! 
 
 
Marie-Ève Lebel 
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